
5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être
interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de fournir des
renseignements uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un
autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en tant
qu'agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits
de propriété dans une personne.

ARTICLE 26

Dispositions anti-abus

1. Les dispositions des articles 10, 11 et 12 ne s'appliquent pas si le but
principal, ou l'un des buts principaux, de toute personne relativement à la création
ou au transfert des actions, créances ou autres droits à l'égard desquels des
dividendes, intérêts ou redevances sont payés consiste à tirer avantage d'un ou de
plusieurs de ces articles au moyen de cette création ou de ce transfert.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme
empêchant un État contractant de prélever un impôt sur des montants inclus dans le
revenu d'un résident de cet État à l'égard d'une société de personnes, d'une fiducie,
d'une société ou d'une autre entité dans laquelle ce résident possède une
participation.

3. La Convention ne s'applique pas à une société, fiducie ou autre entité qui
est un résident d'un État contractant et dont une ou plusieurs personnes, qui ne sont
pas des résidents de cet État, en sont les bénéficiaires effectifs ou qui est contrôlée
directement ou indirectement par de telles personnes, si le montant de l'impôt
exigé par cet État sur le revenu ou le capital de la société, fiducie, société de
personnes ou autre entité (compte tenu de toute réduction ou compensation du
montant d'impôt effectuée de quelque manière que ce soit, y compris par
remboursement, contribution, crédit ou déduction accordé à la société, fiducie ou
société de personnes ou à toute autre personne) est largement inférieur au
montant qui serait exigé par cet État si une ou plusieurs personnes physiques,
résidents de cet État, étaient les bénéficiaires effectifs de toutes les actions du
capital de la société ou de toutes les participations dans la fiducie ou tout autre
entité, selon le cas.

4. Dans l'éventualité où l'application d'une ou de plusieurs dispositions de
la Convention produit des résultats qui ne sont pas prévus ni envisagés par la
Convention, les États contractants se consultent sur la question en vue d'en
arriver à une solution mutuellement acceptable, y compris la possibilité
d'apporter des amendements à la Convention.


